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Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement d ’Anjou 
portant sur le programme triennal d’immobilisations  

pour les années 2015-2016-2017 
 
 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné, que, conformément aux dispositions de 
l’article 144.6 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., c. C-11.4), une séance 
extraordinaire sera tenue le 20 août 2014 à 9 h, dans la salle réservée aux séances du 
conseil située au 7701 du boulevard Louis-H.-La Fontaine, au cours de laquelle les 
délibérations du conseil d’arrondissement et la période de questions porteront 
exclusivement sur le programme triennal d’immobilisations pour les années 2015-2016-
2017. 
 
Donné à Montréal, arrondissement d’Anjou, le 5 août 2014. 
 
 
 
Louise Goudreault 
Directrice, Services administratifs, 
Relations avec les citoyens et Greffe 
Secrétaire d’arrondissement 


